
Le Canada s'est aperçu alors
qu'il avait hérité d'une res-
source qui n'en était plus
une, trop fragile pour être la
pierre angulaire d'une pêche
moderne et efficace. Il a aus-
sitôt mis en oeuvre un plan
de gestion rigoureux afin de
reconstituer les stocks et
d'amener la pêche à un
niveau stable d'efficacité
économique.
Ce plan a finalement porté
fruit. Les stocks de morue du

30 000 tonnes en 1979 à
seulement 10 000 tonnes en
1980. Enfin, en 1987, les
deux pays les plus concernés
par la pêche à la morue, les
îles Féroé (pour le Danemark)
et la Norvège, ont été obligés
de demander à l'OPANO d'im-
poser un moratoire sur ce
stock. L'OPANO a accepté et,
noninn mOn uno rortino

La norme appliquée par le
Canada et l'OPANO a l'avan-
tage de laisser à la mer un
plus grand nombre de pois-
sons dans chaque groupe
d'âge. Cela crée non seule-
ment une ressource d'une
plus grande valeur économi-
que, mais laisse une marge
de manoeuvre en cas d'erreur
ou de catastrophe naturelle.
Bien sûr, il peut toujours se
produire des erreurs. En
1988, les scientifiques cana-
diens se sont rendu compte
qu'ils avaient sérieusement
surestimé les quantités de
morue du nord, le stock le
plus important du Canada.
Cette découverte a été un
choc à la fois pour les ges-
tionnaires des pêcheries et
pour l'industrie de la pêche,
qui par rapport à l'année pré-
cédente ont vu diminuer de
moitié le TAC recommandé.
Toutefois, grâce à la marge
d'erreur prévue au départ,
les stocks de poisson ne se
sont pas trouvé plus diminués
que les années précédentes.
Il n'y avait donc aucun risque
de catastrophe, environne-
mentale ou économique.

Les Européens non plus ne
sont pas infaillibles. A en
juger par les événements qui
se sont produits à la fin de
1988 et en 1989, les straté-

étant influencée par une mul-
titude de facteurs environne-
mentaux, sans compter la
pression de pêche.
Qu'entend-on par se montrer
responsable dans la gestion
d'une ressource naturelle ?
Pour trouver la réponse à
cette question, on s'appuie
de plus en plus sur le rapport
original de la Commission
Brundtland dans lequel le
développement durable est
défini comme celui qui répond
aux besoins du présent sans
compromettre la capacité des
générations futures de répon-
dre aux leurs.
En réduisant l'effort mainte-
nant, on pourra assurer des
niveaux de capture qui per-
mettront à long terme de
reconstituer les stocks pour
les générations futures. Dans
l'Est du Canada, quelque
60 000 personnes dépendent
directement de la pêche pour
leur survie. L'industrie de la
pêche procure au Canada l'un
des produits de base les plus
importants à l'exportation.

Selon M. John Beddington,
directeur du Groupe d'évalua-
tion des ressources renouve-
lables de l'imperial College à
Londres, le coeur du pro-
blème mondial de la pêche
réside dans le fait que les
objectifs à court terme des
pêcheurs sont incompatibles
avec les objectifs à long
terme d'une société qui
désire gérer ses ressources.
En d'autres termes, liberté
d'accès égale surexploitation.


